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Amendement  1 

Sofia Ribeiro 

 

Projet d'avis 

Paragraphe -1 (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 -1. note que le bassin méditerranéen 

est partagé par 19 pays assumant des 

responsabilités juridiques et 

administratives au sein de cette zone 

géographique, parmi lesquels figurent 

huit États membres de l’Union 

européenne (Espagne, France, Italie, 

Slovénie, Croatie, Malte, Grèce et 

Chypre); 

Or. pt 

 

Amendement  2 

Sofia Ribeiro 

 

Projet d'avis 

Paragraphe -1 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 -1 bis. souligne que la pêche effectuée en 

Méditerranée peut se diviser en trois 

catégories/segments de flotte principaux: 

petite pêche côtière et artisanale, pêche à 

la senne et pêche au chalut (pélagique et 

de fond), en d’autres termes, le secteur de 

la pêche en Méditerranée est très 

diversifié, comprenant des activités de 

pêche industrielle mais surtout une pêche 

artisanale, parfois destinée uniquement à 

la consommation personnelle; 

Or. pt 

 

Amendement  3 

Sofia Ribeiro 
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Projet d'avis 

Paragraphe -1 ter (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 -1 ter. rappelle que l’activité de pêche en 

Méditerranée est assez variée et complexe, 

elle comprend notamment des pêcheries 

multispécifiques (plusieurs espèces cibles 

et accessoires) nécessitant le recours à 

divers engins de pêche aux 

caractéristiques techniques et sélectives 

différentes, et constituant une entrave à 

l’utilisation de méthodes classiques et 

traditionnelles d’évaluation et de gestion 

de la pêche; 

Or. pt 

 

Amendement  4 

Sofia Ribeiro 

 

Projet d'avis 

Paragraphe -1 quater (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 -1 quater. souligne que la vaste 

biodiversité marine en Méditerranée 

(entre 10 000 et 12 000 espèces) est 

gravement menacée par des phénomènes 

liées au changement climatique et à la 

pollution marine ainsi que par la 

surpêche; rappelle qu’en général, les 

populations piscicoles de méditerranée 

sont en grande diminution (> 90 % en 

raison de la surpêche), certaines sont 

décimées et en voie de disparition; 

Or. pt 

 

Amendement  5 

Sofia Ribeiro 
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Projet d'avis 

Paragraphe -1 quinquies (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 -1 quinquies. souligne qu’il existe peu 

d’informations concernant l’état des 

espèces («data-poor stocks»), que près de 

50 % des captures ne sont pas 

officiellement déclarées et que 80 % des 

espèces débarquées après leurs captures 

figurent dans les «data-poor stocks», ce 

qui est aggravé par la pêche illégale, non 

déclarée et non règlementée (pêche INN); 

Or. pt 

 

Amendement  6 

Sofia Ribeiro 

 

Projet d'avis 

Paragraphe -1 sexies (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 -1 sexies. souligne que cet ensemble 

de problèmes menace grandement la 

durabilité, la viabilité et la rentabilité du 

secteur de la pêche, notamment au niveau 

des emplois et des revenus, phénomène 

particulièrement inquiétant pour ce qui 

est de la pêche à petite échelle en ce qu’il 

peut mettre en péril ce mode de vie 

ancestral et la survie des communautés 

locales fortement tributaires de la pêche; 

Or. pt 

 

Amendement  7 

Sofia Ribeiro 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 1 
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Projet d'avis Amendement 

1. signale que la petite pêche en 

Méditerranée rassemble 80 % de la flotte et 

60 % des emplois; souligne l’importance 

de la petite pêche et de la pêche artisanale 

pour la durabilité des ressources, la 

conservation des espèces et le 

développement socioéconomique des 

communautés de pêcheurs; 

1. signale que la petite pêche en 

Méditerranée rassemble 80 % de la flotte 

de pêche et 60 % des emplois dans le 

secteur; souligne l'importance de la petite 

pêche et de la pêche artisanale pour la 

durabilité des ressources de pêche 

partagées par plusieurs pays, la 

conservation de la flore et des espèces, et 

celle du patrimoine culturel et traditionnel 

de cette activité ainsi que le 

développement socioéconomique des 

communautés de pêcheurs; 

Or. pt 

 

Amendement  8 

Notis Marias 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 1 

 

Projet d'avis Amendement 

1. note que la petite pêche dans la mer 

Méditerranée représente 80% de la flotte et 

60% des places de travail; souligne 

l'importance de la petite pêche et de la 

pêche artisanale pour la durabilité des 

ressources, la conservation des espèces et 

le développement socioéconomique des 

communautés de pêcheurs; 

1. note que la petite pêche dans la mer 

Méditerranée représente 80% de la flotte et 

60% des places de travail; souligne 

l’importance de la petite pêche et de la 

pêche artisanale pour la durabilité des 

ressources, la conservation des espèces, 

l’exploitation durable de la biodiversité 

marine et le développement 

socioéconomique des communautés de 

pêcheurs; 

Or. el 

 

Amendement  9 

Marian Harkin, António Marinho e Pinto 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 1 
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Projet d'avis Amendement 

1. signale que la petite pêche en 

Méditerranée rassemble 80 % de la flotte et 

60 % des emplois; souligne l’importance 

de la petite pêche et de la pêche artisanale 

pour la durabilité des ressources, la 

conservation des espèces et le 

développement socioéconomique des 

communautés de pêcheurs; 

1. signale que la petite pêche en 

Méditerranée rassemble 80 % de la flotte et 

60 % des emplois; souligne l’importance 

de la petite pêche et de la pêche artisanale 

pour la durabilité des ressources, la 

conservation des espèces et le 

développement socio-économique des 

communautés de pêcheurs, en particulier 

des communautés rurales; 

Or. en 

 

Amendement  10 

Mara Bizzotto, Dominique Martin, Joëlle Mélin 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 1 

 

Projet d'avis Amendement 

1. signale que la petite pêche en 

Méditerranée rassemble 80 % de la flotte et 

60 % des emplois; souligne l’importance 

de la petite pêche et de la pêche artisanale 

pour la durabilité des ressources, la 

conservation des espèces et le 

développement socioéconomique des 

communautés de pêcheurs; 

1. signale que la petite pêche en 

Méditerranée rassemble 80 % de la flotte et 

60 % des emplois; souligne l’importance 

de la petite pêche et de la pêche artisanale 

pour la durabilité des ressources, la 

conservation des espèces et le 

développement socioéconomique des 

communautés de pêcheurs; rappelle que 

les faiblesses structurelles qui 

caractérisent la pêche artisanale et la 

petite pêche exposent ces secteurs à des 

impacts extérieurs (comme 

l’augmentation soudaine du prix des 

combustibles ou la difficulté d’accès au 

crédit) ou à des modifications subites de la 

disponibilité des ressources auxquelles il 

convient de répondre par des mesures de 

soutien appropriées et spécifiques; 

Or. it 
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Amendement  11 

Flavio Zanonato, Elena Gentile, Silvia Costa, Eva Kaili, Jutta Steinruck, Vilija 

Blinkevičiūtė, Brando Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 1 

 

Projet d'avis Amendement 

1. signale que la petite pêche en 

Méditerranée rassemble 80 % de la flotte et 

60 % des emplois; souligne l’importance 

de la petite pêche et de la pêche artisanale 

pour la durabilité des ressources, la 

conservation des espèces et le 

développement socioéconomique des 

communautés de pêcheurs; 

1. signale que la petite pêche en 

Méditerranée rassemble 80 % de la flotte et 

60 % des emplois; souligne l’importance 

de la petite pêche et de la pêche artisanale 

pour la durabilité des ressources, la 

conservation des espèces et le 

développement socio-économique des 

communautés de pêcheurs; rappelle que la 

petite pêche joue un rôle important dans 

l’emploi local et qu’elle constitue un 

facteur économique et social essentiel en 

Méditerranée; souligne que l’identité, la 

culture et les valeurs de nombreuses 

communautés locales concernées reposent 

dans une large mesure sur les activités du 

secteur de la pêche; 

Or. en 

 

Amendement  12 

João Pimenta Lopes 

au nom du groupe GUE/NGL 

Paloma López Bermejo, Tania González Peñas, Estefanía Torres Martínez 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 1 bis. souligne que la situation socio-

économique du secteur s’est dégradée, 

notamment en raison de la réduction des 

rendements de la pêche, de la baisse du 

prix des poissons en première vente 

(laquelle n’a aucun effet sur le prix de 

vente au consommateur et constitue le 

fruit de la spéculation des intermédiaires 

et du monopole de la distribution), des 
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restrictions imposées à la pêche de 

certaines espèces, de l’augmentation du 

prix des combustibles, que ces difficultés 

ont contribué à l’accroissement de l’effort 

de pêche ce qui, dans un contexte de 

restrictions de l’accès à l’activité et de 

l’obtention de licence, de soutiens limités 

apportés à la petite pêche et au 

renouvellement de la flotte, des engins de 

pêches et autre équipement, a eu des 

répercussions négatives sur les conditions 

de vie et de travail des pêcheurs et des 

petits armateurs; 

Or. pt 

 

Amendement  13 

Mara Bizzotto, Dominique Martin, Joëlle Mélin 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 1 bis. souligne que la petite pêche, la 

pêche artisanale, certains types de pêche 

côtière, la pêche aux coquillages et 

d’autres activités traditionnelles 

d’aquaculture présentent des problèmes 

spécifiques qui les différencient de la 

pêche à grande échelle; prend acte du fait 

que les décisions prises par l’Europe dans 

ce secteur coïncident souvent avec des 

mesures déconnectées de la réalité, qui 

vont à l’encontre des lois économiques et 

dont la mise en œuvre est difficile; 

Or. it 

 

Amendement  14 

Flavio Zanonato, Elena Gentile, Jutta Steinruck, Vilija Blinkevičiūtė, Brando Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 1 bis (nouveau) 



 

PE592.234v01-00 10/38 AM\1107089FR.doc 

FR 

 

Projet d'avis Amendement 

 1 bis. rappelle que la situation socio-

économique du secteur de la pêche en 

Méditerranée dépend avant tout du niveau 

durable des stocks; 

Or. en 

 

Amendement  15 

Flavio Zanonato, Elena Gentile, Jutta Steinruck, Vilija Blinkevičiūtė, Brando Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 1 ter (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 1 ter. estime qu’il convient de trouver un 

équilibre entre concurrence loyale, 

exigences des consommateurs, durabilité 

du secteur de la pêche et préservation de 

l’emploi; souligne la nécessité d’une 

approche globale et d’une volonté 

politique forte de la part de tous les pays 

méditerranéens pour relever les défis et 

améliorer la situation de la mer 

Méditerranée; 

Or. en 

 

Amendement  16 

Sofia Ribeiro 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 2 

 

Projet d'avis Amendement 

2. insiste pour que la définition des 

politiques de la pêche implique et intègre 

les pêcheurs, ainsi que leurs associations, 

leurs syndicats et leurs communautés, dans 

les processus de décision; 

2. insiste pour que la définition des 

politiques de la pêche implique et intègre 

les pêcheurs, ainsi que leurs associations et 

les organisations de producteurs, leurs 

syndicats et les groupes d’actions côtières 

et leurs communautés locales, dans les 
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processus de décision; 

Or. pt 

 

Amendement  17 

Marian Harkin, António Marinho e Pinto 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 2 

 

Projet d'avis Amendement 

2. insiste pour que la définition des 

politiques de la pêche implique et intègre 

les pêcheurs, ainsi que leurs associations, 

leurs syndicats et leurs communautés, dans 

les processus de décision; 

2. insiste pour que la définition des 

politiques de la pêche implique et intègre 

les pêcheurs, ainsi que leurs associations, 

leurs syndicats et leurs communautés 

côtières, dans les processus de décision, 

conformément au principe de 

régionalisation de la PCP; 

Or. en 

 

Amendement  18 

Mara Bizzotto, Dominique Martin, Joëlle Mélin 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 2 

 

Projet d'avis Amendement 

2. insiste pour que la définition des 

politiques de la pêche implique et intègre 

les pêcheurs, ainsi que leurs associations, 

leurs syndicats et leurs communautés, dans 

les processus de décision; 

2. insiste pour que la définition des 

politiques de la pêche implique et intègre 

les pêcheurs, ainsi que leurs associations, 

leurs syndicats et leurs communautés, dans 

les processus de décision; rappelle que la 

crise économique et sociale touche 

également durement le secteur de la pêche 

et que, dans ce contexte, la pêche 

artisanale et la petite pêche ont été encore 

davantage touchées à cause de leur faible 

capitalisation et du manque de crédit; 

Or. it 
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Amendement  19 

Notis Marias 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 2 

 

Projet d'avis Amendement 

2. insiste pour que la définition des 

politiques de la pêche implique et intègre 

les pêcheurs, ainsi que leurs associations, 

leurs syndicats et leurs communautés, dans 

les processus de décision; 

2. insiste pour que la définition des 

politiques de la pêche implique et intègre 

les pêcheurs, ainsi que leurs associations, 

leurs syndicats et leurs communautés, dans 

les processus de décision; estime en outre 

nécessaire de protéger les intérêts des 

pêcheurs dans l’Union et en particulier 

dans les États membres appauvris par la 

crise économique et les politiques 

d’austérité; 

Or. el 

 

Amendement  20 

Sofia Ribeiro 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 2 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 2 bis. rappelle que cette problématique 

complexe suppose une coopération et une 

action commune de la part de toutes les 

parties prenantes, notamment des pays 

tiers de l’est et du sud du bassin 

méditerranéen; souligne que seule la mise 

en place de conditions équitables, 

équilibrées et égales entre tous les pays 

impliqués et les opérateurs de pêche en 

Méditerranée permettra de préserver les 

ressources de pêche et de garantir une 

pêche durable et lucrative et ainsi de 

maintenir le niveau actuel d’emploi voire 

de l’améliorer; 

Or. pt 
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Amendement  21 

Dominique Martin, Joëlle Mélin, Mara Bizzotto 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 2 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 2bis. rappelle que des normes 

européennes élevées et contraignantes 

nuisent à la pérennité de l'emploi dans le 

secteur de la pêche artisanale en raison de 

la concurrence déloyale des entreprises 

venues de pays tiers; 

Or. fr 

 

Amendement  22 

Dominique Martin, Joëlle Mélin, Mara Bizzotto 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 2 ter (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 2 ter. insiste sur la nécessité de trouver 

des accords de partenariat avec les pays 

tiers de la Méditerranée afin de mettre fin 

à la concurrence déloyale et de mieux 

réguler la gestion des stocks; 

Or. fr 

 

Amendement  23 

Sofia Ribeiro 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – partie introductive 

 

Projet d'avis Amendement 

3. demande à la Commission et aux 

États membres d'informer et d’aider avec 

diligence les organisations de pêcheurs 

dans les procédures de demande de 

3. demande à la Commission et aux 

États membres de promouvoir, d’informer 

et d’aider avec diligence les organisations 

de pêcheurs et les producteurs dans les 
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financement de l'Union, de répondre aux 

besoins du secteur et de promouvoir: 

procédures de demande de financement de 

l’Union (en particulier du Fonds 

européen pour les affaires maritimes et la 

pêche FEAMP), de répondre aux besoins 

logistiques, humains et financiers du 

secteur et de promouvoir: 

Or. pt 

 

Amendement  24 

Jean Lambert 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – partie introductive 

 

Projet d'avis Amendement 

3. demande à la Commission et aux 

États membres d’informer et d’aider avec 

diligence les organisations de pêcheurs 

dans les procédures de demande de 

financement de l’Union, de répondre aux 

besoins du secteur et de promouvoir: 

3. demande à la Commission et aux 

États membres d’améliorer le 

renforcement des capacités ainsi que 

d’informer et d’aider avec diligence les 

organisations de pêcheurs artisanaux dans 

les procédures de demande de financement 

de l’Union, de répondre aux besoins du 

secteur et de promouvoir: 

Or. en 

 

Amendement  25 

João Pimenta Lopes 

au nom du groupe GUE/NGL 

Paloma López Bermejo, Tania González Peñas, Estefanía Torres Martínez 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – partie introductive 

 

Projet d'avis Amendement 

3. demande à la Commission et aux 

États membres d’informer et d’aider avec 

diligence les organisations de pêcheurs 

dans les procédures de demande de 

financement de l’Union, de répondre aux 

besoins du secteur et de promouvoir: 

3. demande à la Commission et aux 

États membres d’informer et d’aider avec 

diligence les organisations de pêcheurs 

dans les procédures de demande de 

financement du FEAMP (ou d’autres 

fonds de l’Union), de répondre aux besoins 
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du secteur et de promouvoir:  

Or. pt 

 

Amendement  26 

Notis Marias 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – partie introductive 

 

Projet d'avis Amendement 

3. demande à la Commission et aux 

États membres d'informer et d'aider avec 

diligence les organisations de pêcheurs 

dans les procédures de demande de 

financement de l'Union, de répondre aux 

besoins du secteur et de promouvoir: 

3. demande à la Commission et aux 

États membres d’informer et d’aider avec 

diligence les organisations de pêcheurs 

dans les procédures de demande de 

financement de l’Union, de répondre aux 

besoins du secteur de la pêche et de 

promouvoir: 

Or. el 

 

Amendement  27 

Marian Harkin, Ivo Vajgl, António Marinho e Pinto 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – partie introductive 

 

Projet d'avis Amendement 

3. demande à la Commission et aux 

États membres d’informer et d’aider avec 

diligence les organisations de pêcheurs 

dans les procédures de demande de 

financement de l’Union, de répondre aux 

besoins du secteur et de promouvoir: 

3. demande à la Commission et aux 

États membres d’informer et d’aider avec 

diligence, sur le plan technique, les 

organisations de pêcheurs dans les 

procédures de demande de financement de 

l’Union, de répondre aux besoins du 

secteur et de promouvoir: 

Or. en 

 

Amendement  28 

João Pimenta Lopes 

au nom du groupe GUE/NGL 
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Paloma López Bermejo 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 1 

 

Projet d'avis Amendement 

- la rénovation et la modernisation 

des flottes, en encourageant la réduction 

de l’effort de pêche et l’amélioration des 

dispositifs de sécurité active et passive, 

comme le système individuel de 

localisation dans les gilets de sauvetage; 

- la rénovation et la modernisation 

des flottes, en prenant en considération 

l’amélioration des conditions de travail et 

de sécurité ainsi que la durabilité 

économique et environnementale 

notamment grâce à la réduction de l’effort 

de pêche et l’amélioration et la nécessité 

d’avoir à bord des dispositifs de sécurité 

active et passive, à savoir le système 

individuel de localisation dans les gilets de 

sauvetage RLS, ou tout autre système jugé 

approprié par la législation nationale, 

ainsi qu’une formation adéquate sur la 

sécurité à bord et sur l’utilisation des 

équipements en question; 

Or. pt 

 

Amendement  29 

Sofia Ribeiro 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 1 

 

Projet d'avis Amendement 

- la rénovation et la modernisation 

des flottes, en encourageant la réduction de 

l’effort de pêche et l’amélioration des 

dispositifs de sécurité active et passive, 

comme le système individuel de 

localisation dans les gilets de sauvetage;  

- la rénovation et la modernisation 

des flottes, en encourageant la réduction de 

l’effort de pêche, l’utilisation d’engins de 

pêches plus durables et dont des 

répercussions environnementales sont 

moindres, la diminution des captures 

accessoires et des rejets dans la mer et 

l’amélioration des dispositifs de sécurité 

active et passive, comme le système 

individuel de localisation à distance 

incorporé dans les gilets de sauvetage; 

Or. pt 
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Amendement  30 

Flavio Zanonato, Elena Gentile, Eva Kaili, Jutta Steinruck, Vilija Blinkevičiūtė, Brando 

Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 1 

 

Projet d'avis Amendement 

- la rénovation et la modernisation 

des flottes, en encourageant la réduction de 

l’effort de pêche et l’amélioration des 

dispositifs de sécurité active et passive, 

comme le système individuel de 

localisation dans les gilets de sauvetage; 

- la rénovation et la modernisation 

des flottes, en encourageant la réduction de 

l’effort de pêche, l’optimisation des 

processus de la chaîne 

d’approvisionnement, l’amélioration de 

l’efficacité énergétique, le renforcement 

des systèmes de traçabilité et 

l’amélioration des dispositifs de sécurité 

active et passive, comme le système 

individuel de localisation dans les gilets de 

sauvetage, afin d’améliorer la santé et la 

sécurité au travail; 

Or. en 

 

Amendement  31 

Marian Harkin, Ivo Vajgl, António Marinho e Pinto 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 1 

 

Projet d'avis Amendement 

- la rénovation et la modernisation 

des flottes, en encourageant la réduction 

de l’effort de pêche et l’amélioration des 
dispositifs de sécurité active et passive, 

comme le système individuel de 

localisation dans les gilets de sauvetage; 

- la rénovation et la modernisation 

des flottes, en optimisant les captures 

d’une manière durable et en améliorant 

les dispositifs de sécurité active et passive, 

comme le système individuel de 

localisation dans les gilets de sauvetage; 

Or. en 

 

Amendement  32 

Jean Lambert 
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au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 1 

 

Projet d'avis Amendement 

- la rénovation et la modernisation 

des flottes, en encourageant la réduction de 

l’effort de pêche et l’amélioration des 

dispositifs de sécurité active et passive, 

comme le système individuel de 

localisation dans les gilets de sauvetage; 

- l’utilisation d’engins de pêche 

sélectifs, en encourageant la réduction de 

l’effort de pêche et l’amélioration des 

dispositifs de sécurité active et passive, 

comme le système individuel de 

localisation dans les gilets de sauvetage; 

Or. en 

 

Amendement  33 

Mara Bizzotto, Dominique Martin, Joëlle Mélin 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 1 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 - le soutien aux communautés de 

petits pêcheurs; 

Or. it 

 

Amendement  34 

Jean Lambert 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 2 

 

Projet d'avis Amendement 

- le recrutement de jeunes, en 

valorisant le travail et la formation 

professionnelle; 

- l’amélioration des perspectives 

pour les jeunes dans les communautés où 

la pêche constitue une source de revenus, 

en améliorant leurs compétences et en 

leur permettant de créer des possibilités de 

travail dans la région, dans des domaines 

d’emploi qui assureront un revenu décent 
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pour l’avenir; 

Or. en 

 

Amendement  35 

Marian Harkin, António Marinho e Pinto 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 2 

 

Projet d'avis Amendement 

- le recrutement de jeunes, en 

valorisant le travail et la formation 

professionnelle; 

- le recrutement de jeunes, en 

assurant la continuité et le dynamisme du 

secteur et en enrayant l’exode rural et les 

expatriations; souligne la nécessité pour 

les autorités compétentes de prévoir pour 

les pêcheurs une offre de formation dans 

ce domaine et des informations 

appropriées à cet égard; 

Or. en 

 

Amendement  36 

Sofia Ribeiro 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 2 

 

Projet d'avis Amendement 

- le recrutement de jeunes, en 

valorisant le travail et la formation 

professionnelle; 

- le recrutement de jeunes, afin de 

rajeunir le secteur tout en instaurant de 

bonnes pratiques et en promouvant la 

sensibilisation environnementale, en 

valorisant le travail et la formation 

professionnelle de base et tout au long de 

la vie; 

Or. pt 

 

Amendement  37 

João Pimenta Lopes 
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au nom du groupe GUE/NGL 

Paloma López Bermejo, Tania González Peñas, Estefanía Torres Martínez 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 2 

 

Projet d'avis Amendement 

- le recrutement de jeunes, en 

valorisant le travail et la formation 

professionnelle; 

- le recrutement de jeunes, en 

valorisant le travail, la formation 

professionnelle et le soutien pour la 

création et le développement de nouvelles 

activités économiques dans le secteur 

(notamment par l’acquisition de 

nouveaux navires); 

Or. pt 

 

Amendement  38 

Flavio Zanonato, Elena Gentile, Silvia Costa, Eva Kaili, Jutta Steinruck, Vilija 

Blinkevičiūtė, Brando Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 2 

 

Projet d'avis Amendement 

- le recrutement de jeunes, en 

valorisant le travail et la formation 

professionnelle; 

- le recrutement, l’éducation et la 

formation multidisciplinaire des jeunes 

dans le secteur de la pêche en 

Méditerranée, afin d’assurer la durabilité 

et la cohésion territoriale; 

Or. en 

 

Amendement  39 

Sofia Ribeiro 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 2 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 - l’amélioration des conditions de 

sécurité, de santé et d’hygiène au travail, 
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tant à bord des navires de pêche qu’à 

terre, dans l’exercice des diverses 

fonctions connexes liées au secteur de la 

pêche; 

Or. pt 

 

Amendement  40 

Jean Lambert 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 3 

 

Projet d'avis Amendement 

- l’association et l’organisation des 

professionnels du secteur; 

- l’association et l’organisation des 

professionnels du secteur, ainsi que 

l’évaluation, conjointement avec eux, des 

perspectives d’avenir et la recherche de 

solutions pour assurer un revenu futur 

décent, que ce soit dans le secteur de la 

pêche ou ailleurs; 

Or. en 

 

Amendement  41 

Marian Harkin, Ivo Vajgl, António Marinho e Pinto 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 3 

 

Projet d'avis Amendement 

- l’association et l’organisation des 

professionnels du secteur; 

- l’association et l’organisation des 

professionnels du secteur, par exemple au 

moyen de syndicats, d’organisations 

communautaires, de coopératives et/ou 

d’organisations de représentants des 

pêcheurs et des propriétaires de navires de 

pêche; 

Or. en 
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Amendement  42 

Sofia Ribeiro 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 3 

 

Projet d'avis Amendement 

- l’association et l’organisation des 

professionnels du secteur; 

- l’association et l’organisation des 

professionnels du secteur de la pêche, à 

chaque étape de la filière; 

Or. pt 

 

Amendement  43 

Dominique Martin, Joëlle Mélin 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 4 

 

Projet d'avis Amendement 

- le rôle des femmes dans la pêche; supprimé 

Or. it 

 

Amendement  44 

Jean Lambert 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 4 

 

Projet d'avis Amendement 

- le rôle des femmes dans la pêche; - l’émancipation des femmes dans le 

secteur de la pêche; 

Or. en 

 

Amendement  45 

João Pimenta Lopes 

au nom du groupe GUE/NGL 
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Paloma López Bermejo, Tania González Peñas, Estefanía Torres Martínez 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 4 

 

Projet d'avis Amendement 

- le rôle des femmes dans la pêche; - le rôle des femmes dans la pêche, 

en garantissant une meilleure visibilité de 

cette catégorie qui représente 12 % de la 

main d’œuvre du secteur et en 

promouvant l’égalité entre les hommes et 

les femmes et la création de nouvelles 

activités économiques innovantes; 

Or. pt 

 

Amendement  46 

Sofia Ribeiro 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 – tiret 4 

 

Projet d'avis Amendement 

- le rôle des femmes dans la pêche; - le rôle des femmes dans la pêche et 

dans les secteurs de la production ayant 

un lien avec les activités de la pêche ou 

dépendant de celles-ci; 

Or. pt 

 

Amendement  47 

Flavio Zanonato, Elena Gentile, Eva Kaili, Vilija Blinkevičiūtė, Brando Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 3 bis. souligne la nécessité d’améliorer 

la gestion et la coordination des fonds du 

FEAMP (Fonds européen pour les 

affaires maritimes et la pêche) afin de 

mieux répondre aux besoins spécifiques 
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de la Méditerranée; 

Or. en 

 

Amendement  48 

João Pimenta Lopes 

au nom du groupe GUE/NGL 

Paloma López Bermejo, Tania González Peñas, Estefanía Torres Martínez 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 3 bis. souligne la nécessité de garantir 

en permanence le fonctionnement et la 

navigabilité des ports et des côtes, 

notamment grâce à leur désensablement; 

Or. pt 

 

Amendement  49 

Dominique Martin, Joëlle Mélin, Mara Bizzotto 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 3 bis. propose une révision des CPT 

(Concessions de Pêche Transférables) qui 

favorisent la concentration des droits de 

pêche au détriment des entreprises 

familiales; 

Or. fr 

Amendement  50 

Flavio Zanonato, Elena Gentile, Vilija Blinkevičiūtė, Brando Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 3 ter (nouveau) 
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Projet d'avis Amendement 

 3 ter. souligne l’importance de mettre en 

place des initiatives susceptibles d’avoir 

une incidence positive sur l’emploi et 

compatibles avec la réduction de l’effort 

de pêche, telles que le tourisme 

halieutique et les activités de recherche; 

Or. en 

 

Amendement  51 

Jean Lambert 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 4 

 

Projet d'avis Amendement 

4. propose la création d’un salaire 

minimum pour les pêcheurs, déterminé 

conformément aux pratiques de chaque 

État membre; recommande de créer un 

fonds de compensation salariale pour 

couvrir les périodes d’interdiction de la 

pêche et demande que celles-ci soient 

comptabilisées pour la retraite et les autres 

droits en matière de sécurité sociale; 

4. propose qu’un fonds de transition 

soit créé pour les pêcheurs et leurs 

familles qui ne peuvent plus vivre d’une 

pêche durable, afin de les aider à 

réorienter leur carrière; considère qu’il 

est nécessaire d’accompagner ce fonds 
d’un salaire minimum ou d’une aide au 

revenu pour les pêcheurs qui restent dans 

le secteur de la pêche, conformément aux 

pratiques de chaque État membre, pour 

leur assurer un revenu vital; recommande 

de créer un fonds de compensation 

salariale pour couvrir les périodes 

d’interdiction de la pêche et demande que 

celles-ci soient comptabilisées pour la 

retraite et les autres droits en matière de 

sécurité sociale; 

Or. en 

 

Amendement  52 

Sofia Ribeiro 
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Projet d'avis 

Paragraphe 4 

 

Projet d'avis Amendement 

4. propose la création d’un salaire 

minimum pour les pêcheurs, déterminé 

conformément aux pratiques de chaque 

État membre; recommande de créer un 

fonds de compensation salariale pour 

couvrir les périodes d’interdiction de la 

pêche et demande que celles-ci soient 

comptabilisées pour la retraite et les autres 

droits en matière de sécurité sociale; 

4. propose que chaque État membre 

opte pour la création d’un salaire minimum 

pour les pêcheurs, déterminé 

conformément à leurs pratiques; 

recommande de créer un fonds de 

compensation salariale pour couvrir les 

périodes d’interdiction de la pêche en 

raison de conditions climatiques 

défavorables empêchant l’exercice de 

l’activité, de périodes d’interdiction (repos 

biologique) visant à protéger le cycle de 

vie des espèces pêchées, de catastrophes 

environnementales, de phénomènes 

prolongés de pollution environnementale 

et de pollution causée par des biotoxines 

marines, et demande que celles-ci soient 

comptabilisées pour la retraite et les autres 

droits en matière de sécurité sociale; 

Or. pt 

 

Amendement  53 

Flavio Zanonato, Elena Gentile, Eva Kaili, Jutta Steinruck, Vilija Blinkevičiūtė, Brando 

Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 4 

 

Projet d'avis Amendement 

4. propose la création d’un salaire 

minimum pour les pêcheurs, déterminé 

conformément aux pratiques de chaque 

État membre; recommande de créer un 

fonds de compensation salariale pour 

couvrir les périodes d’interdiction de la 

pêche et demande que celles-ci soient 

comptabilisées pour la retraite et les autres 

droits en matière de sécurité sociale; 

4. propose la création d’un salaire 

minimum non discriminatoire et d’un 

niveau décent pour les pêcheurs, par la 

voie législative ou celle de la négociation 

collective, en tenant dûment compte des 

pratiques de chaque État membre; 

recommande de créer des fonds de 

compensation salariale pour couvrir les 

périodes d’interdiction de la pêche et 

demande que celles-ci soient 

comptabilisées pour la retraite et les autres 

droits en matière de sécurité sociale; 



 

AM\1107089FR.doc 27/38 PE592.234v01-00 

 FR 

Or. en 

 

Amendement  54 

Marian Harkin, António Marinho e Pinto 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 4 

 

Projet d'avis Amendement 

4. propose la création d’un salaire 

minimum pour les pêcheurs, déterminé 

conformément aux pratiques de chaque 

État membre; recommande de créer un 

fonds de compensation salariale pour 

couvrir les périodes d’interdiction de la 

pêche et demande que celles-ci soient 

comptabilisées pour la retraite et les 

autres droits en matière de sécurité 

sociale; 

4. propose la création éventuelle d’un 

salaire minimum pour les pêcheurs, 

déterminé conformément aux traditions 

nationales et pratiques de chaque État 

membre; encourage les États membres à 

étudier la faisabilité d’un fonds de 

compensation salariale dans le domaine de 

la pêche pour couvrir les périodes 

d’interdiction de la pêche; 

Or. en 

 

Amendement  55 

Jean Lambert 

au nom du groupe Verts/ALE 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 4 

 

Projet d'avis Amendement 

4. propose la création d’un salaire 

minimum pour les pêcheurs, déterminé 

conformément aux pratiques de chaque 

État membre; recommande de créer un 

fonds de compensation salariale pour 

couvrir les périodes d’interdiction de la 

pêche et demande que celles-ci soient 

comptabilisées pour la retraite et les autres 

droits en matière de sécurité sociale; 

4. propose la création d’un salaire 

minimum ou d’une aide au revenu pour 

les pêcheurs, déterminé conformément aux 

pratiques de chaque État membre; 

recommande de créer un fonds de 

compensation des revenus pour couvrir les 

périodes d’interdiction de la pêche et 

demande que celles-ci soient 

comptabilisées pour la retraite et les autres 

droits en matière de sécurité sociale; 

Or. en 
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Amendement  56 

Elena Gentile 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 4 

 

Projet d'avis Amendement 

4. propose la création d’un salaire 

minimum pour les pêcheurs, déterminé 

conformément aux pratiques de chaque 

État membre; recommande de créer un 

fonds de compensation salariale pour 

couvrir les périodes d’interdiction de la 

pêche et demande que celles-ci soient 

comptabilisées pour la retraite et les autres 

droits en matière de sécurité sociale; 

4. propose la création d’un salaire 

minimum pour les pêcheurs, déterminé 

conformément aux pratiques de chaque 

État membre; recommande de créer un 

fonds de compensation salariale stable 

pour couvrir les périodes d’interdiction de 

la pêche et demande que celles-ci soient 

comptabilisées pour la retraite et les autres 

droits en matière de sécurité sociale; 

Or. en 

 

Amendement  57 

Flavio Zanonato, Elena Gentile, Jutta Steinruck, Vilija Blinkevičiūtė, Brando Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 4 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 4 bis. souligne l’importance de 

partenaires sociaux forts et indépendants 

dans le secteur de la pêche, d’un dialogue 

social institutionnalisé et de la 

participation des salariés à toutes les 

questions liées à la marche de 

l’entreprise; 

Or. en 

 

Amendement  58 

Mara Bizzotto, Dominique Martin, Joëlle Mélin 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 5 
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Projet d'avis Amendement 

5. souligne la nécessité de promouvoir 

la négociation et la convention collectives 

pour protéger et renforcer les droits des 

travailleurs dans ce secteur; 

5. souligne la nécessité de promouvoir 

une meilleure organisation de la filière et 

la constitution d’organisations de 

producteurs; 

Or. it 

Amendement  59 

Sofia Ribeiro 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 5 

 

Projet d'avis Amendement 

5. souligne la nécessité de promouvoir 

la négociation et la convention collectives 

pour protéger et renforcer les droits des 

travailleurs dans ce secteur; 

5. souligne la nécessité de promouvoir 

la concertation sociale, la négociation et la 

convention collectives pour valoriser la 

profession, protéger et améliorer les droits 

des travailleurs dans ce secteur; 

Or. pt 

 

Amendement  60 

Flavio Zanonato, Vilija Blinkevičiūtė, Brando Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 5 

 

Projet d'avis Amendement 

5. souligne la nécessité de promouvoir 

la négociation et la convention collectives 

pour protéger et renforcer les droits des 

travailleurs dans ce secteur; 

5. souligne la nécessité de promouvoir 

la négociation collective pour protéger et 

renforcer les droits des travailleurs dans le 

secteur de la pêche; 

Or. en 

 

Amendement  61 

Notis Marias 
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Projet d'avis 

Paragraphe 5 

 

Projet d'avis Amendement 

5. souligne la nécessité de promouvoir 

la négociation et la convention collectives 

pour protéger et renforcer les droits des 

travailleurs dans ce secteur; 

5. souligne la nécessité de promouvoir 

la négociation et la convention collectives 

pour protéger et renforcer les droits des 

travailleurs dans ce secteur, droits 

particulièrement touchés dans certains 

États membres de l’Union; 

Or. el 

Amendement  62 

Flavio Zanonato, Elena Gentile, Eva Kaili, Jutta Steinruck, Vilija Blinkevičiūtė, Brando 

Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 5 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 5 bis. rappelle le rôle essentiel des 

conventions collectives et encourage les 

partenaires sociaux du secteur de la pêche 

à négocier de telles conventions 

conformément aux pratiques et à la 

législation nationales, étant donné qu’il 

s’agit d’un instrument efficace pour lutter 

contre le nivellement par le bas des 

normes sociales ainsi que des normes en 

matière de travail et d’emploi et pour 

assurer une rémunération décente à tous 

les travailleurs et une concurrence 

équitable dans le secteur; 

Or. en 

 

Amendement  63 

Marian Harkin, Ivo Vajgl, António Marinho e Pinto 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 5 bis (nouveau) 
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Projet d'avis Amendement 

 5 bis. appelle les États membres qui ne 

l’ont pas encore fait à ratifier la 

convention (nº 188) de l’OIT sur le travail 

dans la pêche, qui assure des conditions 

de travail décentes à bord des navires de 

pêche; 

Or. en 

 

Amendement  64 

João Pimenta Lopes 

au nom du groupe GUE/NGL 

Paloma López Bermejo, Tania González Peñas, Estefanía Torres Martínez 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 5 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 5 bis. appelle de ses vœux la ratification 

par les États membres de la convention 

n° 188 de l’OIT; 

Or. pt 

 

Amendement  65 

Flavio Zanonato, Elena Gentile, Silvia Costa, Eva Kaili, Jutta Steinruck, Vilija 

Blinkevičiūtė, Brando Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 5 ter (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 5 ter. appelle la Commission et les États 

membres à assurer des conditions de 

travail décentes à tous les travailleurs du 

secteur de la pêche, indépendamment de 

la taille et du type de l’entreprise qui les 

emploie, du lieu de travail et du contrat 

sous-jacent; souligne l’importance de la 

santé et de la sécurité au travail, ainsi que 
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de conditions de vie appropriées à bord 

des navires de pêche, au regard 

notamment de l’évolution démographique 

et de la nature du travail en mer dans le 

secteur de la pêche; rappelle dans ce 

contexte l’importance de contrôles et 

d’inspections du travail efficaces; 

Or. en 

 

Amendement  66 

João Pimenta Lopes 

au nom du groupe GUE/NGL 

Paloma López Bermejo, Tania González Peñas, Estefanía Torres Martínez 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 5 ter (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 5 ter. note que, dans le cadre de l’accord 

de partenariat dans le domaine de la 

pêche durable signé dans la région, il 

convient de combattre le dumping social 

en garantissant aux travailleurs des États 

membres et des pays tiers les mêmes droits 

et salaires; 

Or. pt 

 

Amendement  67 

Flavio Zanonato, Elena Gentile, Jutta Steinruck, Vilija Blinkevičiūtė, Brando Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 5 quater (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 5 quater. souligne la nécessité 

d’améliorer les conditions de travail des 

pêcheurs compte tenu du taux élevé 

d’accidents dans le secteur, ainsi que du 

risque disproportionné de maladies 

professionnelles, tant physiques que 

mentales; 
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Or. en 

 

Amendement  68 

Flavio Zanonato, Elena Gentile, Jutta Steinruck, Vilija Blinkevičiūtė, Brando Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 5 quinquies (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 5 quinquies. insiste sur la nécessité 

d’assurer aux pêcheurs un équilibre 

approprié entre vie professionnelle et vie 

privée; rappelle qu’il importe de disposer 

d’installations sanitaires adéquates à bord 

des navires, ainsi que d’offrir des 

logements décents et des possibilités 

d’activités récréatives; 

Or. en 

 

Amendement  69 

Flavio Zanonato, Eva Kaili, Jutta Steinruck, Vilija Blinkevičiūtė, Brando Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 5 sexies (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 5 sexies. constate que l’amélioration 

des conditions socio-économiques dans le 

secteur de la pêche en Méditerranée 

requiert, notamment, un meilleur accès 

aux marchés et aux financements, une 

meilleure coopération avec les 

administrations et les institutions 

publiques, la diversification des sources 

de revenus, des conditions de travail 

décentes et une meilleure protection 

sociale; 

Or. en 
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Amendement  70 

Flavio Zanonato, Vilija Blinkevičiūtė, Brando Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 5 septies (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 5 septies. souligne l’importance de 

l’étiquetage et de la traçabilité des 

produits pour lutter contre la fraude 

touchant les poissons et produits de la 

pêche; rappelle que la pêche illicite met 

non seulement en péril les stocks de 

poisson mais compromet également la 

croissance et l’emploi; 

Or. en 

 

Amendement  71 

Flavio Zanonato, Elena Gentile, Silvia Costa, Vilija Blinkevičiūtė, Brando Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 5 octies (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 5 octies. reconnaît le rôle important 

joué par les pêcheurs dans le sauvetage 

des réfugiés naufragés en Méditerranée; 

Or. en 

 

Amendement  72 

Flavio Zanonato, Elena Gentile, Eva Kaili, Jutta Steinruck, Vilija Blinkevičiūtė, Brando 

Benifei 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 5 nonies (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 5 nonies. souligne la nécessité de 

garantir que chaque poisson et chaque 

produit de la pêche importé dans l’Union 
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soit obtenu dans des conditions qui 

respectent les normes internationales en 

matière d’environnement, de travail et de 

droits de l’homme; appelle la Commission 

et les États membres à assurer des 

conditions de concurrence équitables et la 

durabilité dans le secteur de la pêche afin 

de préserver la croissance et l’emploi; 

souligne qu’il s’agit d’un aspect essentiel 

non seulement du point de vue de la 

concurrence au sein de l’Union, mais 

aussi à l’égard des concurrents établis 

dans les pays tiers; 

Or. en 

 

Amendement  73 

Sofia Ribeiro 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 6 

 

Projet d'avis Amendement 

6. affirme que les accords de 

partenariat conclus avec le Royaume du 

Maroc doivent respecter les aspirations 

légitimes de la République arabe 

sahraouie démocratique à l’indépendance 

et à la délimitation de son littoral. 

supprimé 

Or. pt 

Amendement  74 

Verónica Lope Fontagné 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 6 

 

Projet d'avis Amendement 

6. affirme que les accords de 

partenariat conclus avec le Royaume du 

Maroc doivent respecter les aspirations 

légitimes de la République arabe 

sahraouie démocratique à l’indépendance 

6. affirme que les accords de 

partenariat conclus avec le Royaume du 

Maroc doivent respecter les droits 

légitimes du peuple sahraoui; 
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et à la délimitation de son littoral; 

Or. es 

 

Amendement  75 

Paloma López Bermejo 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 6 

 

Projet d'avis Amendement 

6. affirme que les accords de 

partenariat conclus avec le Royaume du 

Maroc doivent respecter les aspirations 

légitimes de la République arabe sahraouie 

démocratique à l’indépendance et à la 

délimitation de son littoral; 

6. affirme que les accords de 

partenariat conclus avec le Royaume du 

Maroc doivent respecter les aspirations 

légitimes de la République arabe sahraouie 

démocratique à l’indépendance et à la 

délimitation de son littoral et que seul le 

peuple sahraoui pourra jouir des 

bénéfices de l’exploitation des ressources 

de pêche sahraouies, en accord avec son 

représentant international légitime, le 

front POLISARIO; réitère, à cet égard, 

que le droit international ne reconnaît 

aucune souveraineté ou juridiction 

marocaine sur les eaux du Sahara 

occidental, au sud du parallèle 27 ° 40 N, 

comme l’indique la charte des Nations 

unies et la CNUDM, ainsi que l’avis 

consultatif de la Cour internationale de 

Justice sur le Sahara occidental de 1975, 

et l'avis juridique des Nations unies de 

2002 (Corell);ajoute que la Cour de 

justice de l’Union européenne (CJUE) 

dans son arrêt du 10 décembre 2015, et 

l'avocat général de la CJUE, dans son 

avis du 13 octobre 2016, ont confirmé 

l'illégalité des accords entre l'Union et le 

Maroc lorsqu'ils s'appliquent au Sahara 

occidental; 

Or. es 

Amendement  76 

Flavio Zanonato, Eva Kaili, Jutta Steinruck 
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Projet d'avis 

Paragraphe 6 

 

Projet d'avis Amendement 

6. affirme que les accords de 

partenariat conclus avec le Royaume du 

Maroc doivent respecter les aspirations 

légitimes de la République arabe 

sahraouie démocratique à l’indépendance 

et à la délimitation de son littoral. 

6. souligne que l’accord de 

partenariat UE-Maroc dans le domaine de 

la pêche, de même que tout accord conclu 

avec le Maroc, doit respecter les 

aspirations légitimes du peuple sahraoui à 

l’indépendance et à l’autodétermination; 

Or. en 

 

Amendement  77 

Elena Gentile, Flavio Zanonato 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 6 bis (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 6 bis. insiste sur la nécessité de règles 

cohérentes sur la pêche sportive afin de 

protéger l’écosystème marin; souligne que 

la pêche récréative doit respecter les 

mêmes périodes d’interdiction de la pêche 

que celles qui s’appliquent à la pêche 

professionnelle; demande des sanctions 

appropriées en cas de violations; 

Or. en 

 

Amendement  78 

Elena Gentile 

 

Projet d'avis 

Paragraphe 6 ter (nouveau) 

 

Projet d'avis Amendement 

 6 ter. appelle les États membres à 

accroître leurs efforts pour lutter contre la 

pêche illicite. 

Or. en 
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